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Les soussignés ont établi ainsi qu'il suit les statuts de la Société par actions simplifiée qu'ils sont convenus de 

constituer. 

Article 1 - FORME ET ORIGINE 

Il est constitué par les présentes, sous la forme d'une société par actions simplifiée, une société qui sera régie 
par les dispositions législatives et réglementaires en vigueur notamment les dispositions des articles L. 

227-1 à L. 244-1 du Code de commerce ainsi que par les présents statuts (ci-après la « Société »). 

Elle fonctionne indifféremment sous la même forme avec un ou plusieurs associés. 

Elle ne peut faire appel public à l'épargne sous sa forme actuelle de Société par actions simplifiée.  

Elle peut émettre toutes valeurs mobilières définies à l'article L 211-2 du Code monétaire et financier, donnant 

accès au capital ou à l'attribution de titres de créances, dans les conditions prévues par la loi et les présents 

statuts.  

Article 2 - OBJET 

La société a pour objet tant en France qu'à l'étranger, directement ou indirectement : 
 

❖ Tout travaux bâtiment, peinture, ravalement et nettoyage, intérieur, extérieur, maçonnerie. 

❖ Et plus généralement, toutes opérations, de quelque nature qu'elles soient, financières, 
commerciales, industrielles, mobilières ou immobilières, pouvant se rattacher directement ou 
indirectement à l'objet ci-dessus ou à tous objets similaires ou connexes, de nature à favoriser son 
extension ou son développement 

Article 3 - DENOMINATION SOCIALE 

La dénomination sociale est :  2 M  R E N O V A T I O N  

Le nom commercial est : 2 M  R E N O V A T I O N  

 

Tous les actes et documents, émanant de la Société et destinés aux tiers doivent indiquer la 
dénomination sociale précédée ou suivie immédiatement et lisiblement des mots « société par actions 
simplifiée » ou des initiales « SAS » et de l'énonciation du montant du capital social. 

Article 4 - SIEGE SOCIAL 

Le siège social est fixé au 12 RUE DE LA COURNEUVE 93300 AUBERVILLIERS. 

Il ne peut être transféré que par décision collective des associés. 

Article 5 - DUREE 

La durée de la Société est fixée à quatre vingt dix neuf (99) années, à compter de la date de son immatriculation 
au Registre du commerce et des sociétés, sauf décision de dissolution anticipée ou prorogation. 

 



 

 

Article 6 - EXERCICE SOCIAL 

L'exercice social commence le 1er Janvier et se termine le 31 Décembre de chaque année. 

Par exception, le premier exercice comprendra le temps à courir depuis l'immatriculation de la Société au 
Registre du commerce et des sociétés jusqu'au 31 Décembre 2020. 

Article 7 - APPORTS 

 

- Les associés apportent et versent à la société une somme totale de 2.000 € (deux mille euros) 
correspondant à 200 actions au nominal de 10 euros ; 

Soit ensemble, la somme totale de 2.000 euros correspondant à 200 actions d’un montant de 10 euros 
chacune, souscrites et libérées en totalité. 

Cette somme a été déposée au crédit sur un compte ouvert au nom de la société en formation. 

Elle sera retirée par la direction générale sur présentation du certificat du Greffe du Tribunal de Commerce 
attestant l'immatriculation de la société au Registre du Commerce et des Sociétés. 

Article 8 - CAPITAL SOCIAL 

 

Le capital social est fixé à la somme de Vingt mille euros : 20 000 Euros. Il est divisé deux cent (200) 

actions de un cent euro (100 €) de nominal chacune, intégralement libérées, toutes de même catégorie. 

 

Article 9 - MODIFICATIONS DU CAPITAL SOCIAL 

 

1oLe capital ne peut être augmenté ou réduit que par une décision collective des associés statuant sur le rapport 

du Président. 

 

2oLes associés peuvent déléguer au Président les pouvoirs nécessaires à l'effet de réaliser ou de décider, dans 

les conditions et délais prévus par la loi, l'augmentation ou la réduction du capital. 

 

3oEn cas d'augmentation du capital en numéraire ou d'émission de valeurs mobilières donnant accès au capital 

ou donnant droit à l'attribution de titres de créances, les associés ont, proportionnellement au montant de 

leurs actions, un droit de préférence à la souscription des nouveaux titres émis.  

Toutefois, les associés peuvent renoncer à titre individuel à leur droit préférentiel de souscription et la décision 

d'augmentation du capital peut supprimer ce droit préférentiel dans les conditions prévues par la loi. 

 

4oLes actions nouvelles de numéraire doivent obligatoirement être libérées lors de la souscription de la quotité 

du nominal (ou du pair) prévue par la loi et, le cas échéant, de la totalité de la prime d'émission. 

 

 

Article 10 - LIBERATION DES ACTIONS 

Les actions souscrites en numéraire doivent être obligatoirement libérées de la moitié au moins de leur valeur 



 

 

nominale lors de leur souscription à la constitution, du quart au moins de leur valeur nominale lors de leur 
souscription en cas d'augmentation du capital et, le cas échéant, de la totalité de la prime d'émission. 

La libération du surplus est effectuée en une ou plusieurs fois, sur décision du Président, dans un délai 
maximum de cinq ans à compter de l'immatriculation au Registre du commerce et des sociétés en cas de 
constitution, ou du jour où cette opération est devenue définitive en cas d'augmentation de capital. 

Article 11 - TITRES - ATTESTATION D'INSCRIPTION 

Les actions ont la forme nominative. 

La propriété des actions résulte de leur inscription sur les comptes et registres de la Société. 

Les attestations d'inscription en compte des actions sont valablement signées par le Président ou toute autre 
personne ayant reçu délégation du Président à cet effet. Elles sont délivrées par la Société à tout associé qui 
en fait la demande. 

Article 12 - DROITS ET OBLIGATIONS ATTACHES AUX ACTIONS 

 

1. Toute action, donne droit dans les bénéfices et l'actif social, à une part nette proportionnelle à la quotité de 

capital qu'elle représente.  

Pour y parvenir, il est fait masse, le cas échéant, de toutes exonérations fiscales comme de toutes taxations 

pouvant être prises en charge par la Société et auxquelles les répartitions au profit des actions pourraient donner 

lieu.  
 

2. Les associés ne supportent les pertes qu'à concurrence de leurs apports. 
 

3. Les actions sont indivisibles à l'égard de la Société. Les copropriétaires indivis doivent se faire représenter 

auprès de la Société par l'un d'entre eux ou par un mandataire unique désigné en justice en cas de désaccord.  
 

4. Le droit de vote attaché aux actions démembrées appartient au nu-propriétaire pour toutes les décisions 

collectives, sauf pour celles concernant l'affectation des bénéfices de l'exercice où il est réservé à l'usufruitier.  
 

5. Chaque fois qu'il est nécessaire de posséder plusieurs actions pour exercer un droit quelconque, les 

propriétaires de titres isolés ou en nombre inférieur à celui requis ne pourront exercer ce droit qu'à condition 

d'avoir fait leur affaire personnelle du groupement et, éventuellement de l'achat ou de la vente du nombre 

d'actions ou de titres nécessaires.  

 

 

Article 13 - DISPOSITIONS COMMUNES APPLICABLES AUX CESSIONS D'ACTIONS 
 

Définitions 

Dans le cadre des présents statuts, les soussignés sont convenus des définitions ci-après :  

a) Cession : signifie toute opération à titre onéreux ou gratuit entraînant le transfert de la pleine propriété, de 

la nue-propriété ou de l'usufruit des valeurs mobilières émises par la Société, à savoir : cession, transmission, 

échange, apport en Société, fusion et opération assimilée, cession judiciaire, constitution de trusts, nantissement, 

liquidation, transmission universelle de patrimoine. 
 

b) Action ou Valeur mobilière : signifie les valeurs mobilières émises par la Société donnant accès de façon 



 

 

immédiate ou différée et de quelque manière que ce soit, à l'attribution d'un droit au capital et/ou d'un droit de 

vote de la Société, ainsi que les bons et droits de souscription et d'attribution attachés à ces valeurs mobilières. 
 

c) Opération de reclassement signifie toute opération de reclassement simple des actions de la Société 

intervenant à l'intérieur de chacun des groupes d'associés, constitué par chaque Société associée et les sociétés 

ou entités qu'elle contrôle directement ou indirectement au sens de l'article L 233-3 du Code de commerce.  

 

Modalités de transmission des actions 

La transmission des actions s'opère à l'égard de la Société et des tiers par un virement du compte du cédant 
au compte du cessionnaire, sur production d'un ordre de mouvement. Ce mouvement est préalablement 
inscrit sur un registre coté et paraphé, tenu chronologiquement dit « registre des mouvements de titres 
». 

La Société est tenue de procéder à cette inscription et à ce virement dès réception de l'ordre de 
mouvement. 

L'ordre de mouvement, établi sur un formulaire fourni ou agréé par la Société, est signé par le cédant ou 
son mandataire. Si les actions ne sont pas entièrement libérées, il doit être en outre signé par le cessionnaire. 

 

 

Article 14 – AGREMENT 

 

1. Les actions sont librement cessibles entre associés. 

Elle ne peuvent être cédées, à titre onéreux ou à titre gratuit, à un cessionnaire n’ayant déjà la qualité d’associé 

et quel que soit son degré de parenté avec le cédant qu'avec l'agrément préalable de la collectivité des associés 

statuant à la majorité des voix des associés disposant du droit de vote.  

 

2. La demande d'agrément doit être notifiée par lettre recommandée avec demande d'avis de réception adressée 

au Président de la Société et indiquant le nombre d'actions dont la cession est envisagée, le prix de la cession, 

les noms, prénoms, adresse, nationalité de l'acquéreur ou s'il s'agit d'une personne morale, son identification 

complète (dénomination, siège social, numéro RCS, montant et répartition du capital, identité de ses dirigeants 

sociaux). Cette demande d'agrément est transmise par le Président aux associés.  

 

3. Le Président dispose d'un délai de trois (3) mois à compter de la réception de la demande d'agrément pour 

faire connaître au Cédant la décision de la collectivité des associés.  

Cette notification est effectuée par lettre recommandée avec demande d'avis de réception.  

A défaut de réponse dans le délai ci-dessus, l'agrément sera réputé acquis.  

 

4. Les décisions d'agrément ou de refus d'agrément ne sont pas motivées. 

 

5. En cas d'agrément, l'associé Cédant peut réaliser librement la cession aux conditions notifiées dans sa 

demande d'agrément. Le transfert des actions doit être réalisé au plus tard dans les 30 jours de la décision 

d'agrément : à défaut de réalisation du transfert dans ce délai, l'agrément serait frappé de caducité.  

 

6. En cas de refus d'agrément, la Société est tenue dans un délai de deux (2) mois à compter de la notification 

du refus d'agrément, d'acquérir ou de faire acquérir les actions de l'associé Cédant par un ou plusieurs tiers 

agréés selon la procédure ci-dessus prévue.  

 

Si le rachat des actions n'est pas réalisé du fait de la Société dans ce délai d'un mois; l'agrément du ou des 



 

 

cessionnaires est réputé acquis.  

 

En cas d'acquisition des actions par la Société, celle-ci est tenue dans un délai de six (6) mois à compter de 

l'acquisition de les céder ou de les annuler.  

 

Le prix de rachat des actions par un tiers ou par la Société est déterminé d'un commun accord entre les parties.  

 

A défaut d'accord, le prix sera déterminé à dire d'expert, dans les conditions de l'article 1843-4 du Code civil.  

 

 

Article 15 - NULLITE DES CESSIONS D'ACTIONS 

 

Toutes les cessions d'actions effectuées en violation des dispositions des présents statuts sont nulles.  Au 

surplus, une telle cession constitue un juste motif d'exclusion. 

Article 16 — DIRECTION GENERALE 

I. La Société est dirigée et administrée par un Président personne morale ou personne physique. Le 
Président est nommé, avec ou sans limitation de durée, par décision des associés. Le mandat du Président 
est renouvelable par décision des associés. Il est révocable à tout moment dans les mêmes conditions, sans 
indemnité ni préavis. 

Les fonctions du Président cessent par l'arrivée du terme du mandat, le cas échéant, par sa démission, par son 
remplacement par une décision des associés, par sa mise en redressement ou liquidation judiciaire ou en 
liquidation amiable. 

Le Président représente la Société à l'égard des tiers. Il est investi des pouvoirs les plus étendus pour agir en 
toutes circonstances au nom de la Société, dans la limite de l'objet social et sous réserve des attributions de la 
collectivité des associés. A titre d'ordre interne et sans que cette clause puisse être opposée aux tiers ou 
invoquée par eux, les pouvoirs du Président peuvent être limités par décision des associés et ce à tout 
moment et même en cours de mandat.  

Les dirigeants de la personne morale exerçant les fonctions de Président sont soumis aux même 
conditions et obligations et encourent les mêmes responsabilités civiles et pénales que s'ils étaient 
Président en leur nom propre, sans préjudice de la responsabilité solidaire de la personne morale qu'ils dirigent. 

Le Président peut déléguer, sous sa responsabilité, ses pouvoirs à tout mandataire de son choix, et en 
particulier à tout salarié de la personne morale remplissant les fonctions de Président de la Société. 

Il. Le Président pourra être assisté dans ses fonctions par un ou plusieurs Directeurs Généraux et Directeurs 
Généraux Délégués, personnes physiques. Ils ne doivent pas être âgés de plus de soixante cinq (65) ans. 
Lorsqu'ils atteignent cette limite d'âge, ils sont réputés démissionnaires d'office. Les Directeurs Généraux et 
Directeurs Généraux Délégués sont nommés, avec ou sans limitation de durée, par décision des associés. Le 
mandat des Directeurs Généraux et des Directeurs Généraux Délégués est renouvelable par décision 
des associés. Il est révocable à tout moment dans les mêmes conditions, sans indemnité ni préavis. 

Les fonctions des Directeurs Généraux et Directeur Généraux Délégués cessent par l'arrivée du terme du 
mandat le cas échéant, par leur démission ou par leur remplacement par décision des associés. 

Les Directeurs Généraux et Directeurs Généraux Délégués représentent la Société à l'égard des tiers. Ils 

sont investis, concurremment avec le Président et sous sa responsabilité, des pouvoirs les plus étendus 



 

 

pour agir en toutes circonstances au nom de la Société, dans la limite de l'objet social et sous réserve des 
attributions de la collectivité des associés. A titre d'ordre interne et sans que cette clause puisse être 
opposée aux tiers ou invoquée par eux, les pouvoirs des Directeurs Généraux et Directeurs Généraux 
Délégués peuvent être limités par décision des associés et ce à tout moment. En outre, les limitations 
applicables au Président relatives plus particulièrement aux décisions stratégiques seront également applicables 
aux Directeurs Généraux et Directeurs Généraux Délégués. 

Les Directeurs Généraux et Directeurs Généraux Délégués peuvent déléguer, sous leur responsabilité, leurs 
pouvoirs à tout mandataire de leur choix. 

III. Tous les actes et engagements concernant la Société, de quelque nature qu'ils soient, sont 
valablement signés par le Président, par le Directeur Général ou Directeur Général Délégué, ainsi que par tout 
fondé de pouvoir spécial, agissant chacun dans la limite de ses pouvoirs. 

Article 17 - COMMISSAIRE AUX COMPTES 

Si la société se trouve dans l’une des situations où la législation l’impose, le contrôle de la société sera 
effectué dans les conditions fixées par la loi par un ou plusieurs commissaires aux comptes titulaires et 
suppléants désignés par décision collective des associés. 

Ils seront alors nommés pour une durée de six exercices. 

Article 18 - CONVENTIONS ENTRE LA SOCIETE ET LE PRESIDENT OU SES DIRIGEANTS 

Le commissaire aux comptes présente aux associés un rapport sur les conventions autres que celles portant 
sur des opérations courantes conclues à des conditions normales, intervenues directement ou par personne 
interposée entre la Société et son Président, l'un de ses dirigeants, l'un de ses associés disposant d'une fraction 
des droits de vote supérieure à 10 % ou, s'il s'agit d'une société associée, la société la contrôlant au sens de 
l'article L. 233-3 du Code de commerce. 

Les associés statuent sur ce rapport et approuvent les conventions visées ci-dessus dans les conditions de 
l'article 15. 

Les conventions non approuvées produisent néanmoins leurs effets, à charge pour la personne 
intéressée et éventuellement pour le Président et les autres dirigeants d'en supporter les conséquences 
dommageables pour la Société. 

Par dérogation aux dispositions du premier alinéa du présent article, lorsque la. Société ne comprend qu'un 
seul associé, il est seulement fait mention des décisions des conventions intervenues directement ou par 
personnes interposées entre la Société et son dirigeant. 

Les conventions portant sur les opérations courantes et conclues à des conditions normales sont 
communiquées au commissaire aux comptes. Tout associé a le droit d'en obtenir communication. 

Article 19 - DECISIONS COLLECTIVES DES ASSOCIES 

Les décisions collectives des associés sont prises à l'initiative du Président ou à l'initiative de tout associé 
et du commissaire aux comptes. 

Les décisions collectives des associés sont prises par consultations écrites, en assemblées, ou résultent du 
consentement unanime des associés exprimé dans un acte sous seing privé. Tous moyens de communication, 



 

 

notamment télex, télécopies, courriers électroniques, peuvent être utilisés pour les consultations écrites. 

Sont obligatoirement soumises à la décision collective des associés : 

• l'approbation des comptes annuels et l'affectation du résultat dans les six mois de la clôture de 
l'exercice social, 

• la nomination et la révocation du Président et du ou des éventuels directeurs généraux et directeurs 
généraux délégués, 

• la fixation de la rémunération du Président et celle des éventuels directeurs généraux et directeurs 
généraux délégués, 

• la nomination des Commissaires aux comptes, 

• l'approbation des conventions visées à l'article 15 des présents statuts, 

• l'extension ou la modification de l'objet social, 

• l'augmentation, la réduction ou l'amortissement du capital, 

• la fusion, la scission de la Société ou les apports partiels d'actifs, 

• la prorogation de la durée de la Société, 

• la transformation de la Société, 

• la dissolution de la Société, 

• l'adoption ou la modification des clauses relatives à l'inaliénabilité des actions, à l'agrément de 
toutes cessions d'actions, ou à l'exclusion d'un associé, 

• et plus généralement, toute décision ayant pour effet de modifier, directement ou 
indirectement les statuts de la Société. 

L'assemblée est convoquée, huit jours au moins avant la date de la réunion, par le Président ou, en cas de 
carence, par tout associé, par tous moyens, en mentionnant le jour, l'heure, le lieu et l'ordre du jour. 
Toutefois, lorsque tous les associés sont présents ou représentés, l'assemblée se réunit valablement sur 
convocation verbale et sans délai, sous réserve du droit à l'information préalable du commissaire aux 
comptes. Le Président ou l'associé qui a convoqué l'assemblée, adresse aux associés les documents 
nécessaires à leur information. 

L'assemblée est présidée par le Président ; à défaut elle élit son président. A chaque assemblée est tenue 
une feuille de présence et il est dressé un procès-verbal de la réunion, signé par le président de séance. 

En cas de consultation par correspondance, le texte des résolutions proposées ainsi que les documents 
nécessaires à leur information, sont adressés à chacun des associés, par tous moyens. Les associés disposent 
d'un délai de 10 jours à compter de leur réception pour faire connaître leur décision par tous moyens ; à 
défaut de réponse, ils sont considérés comme s'étant abstenus. La consultation est relatée dans un procès-
verbal établi par le Président et auxquels sont annexées, le cas échéant, les réponses des associés. 

Chaque associé a le droit de participer aux décisions par lui-même ou par mandataire. 

Sous réserve des décisions prises par consentement unanime des associés conformément aux 
dispositions de l'article L.227-19 du Code de commerce qui exige que l'adoption ou la modification de clauses 
statutaires relatives à l'inaliénabilité des actions, à l'agrément de toute cession d'actions ou à l'exclusion d'un 
associé soit décidée à l'unanimité des associés, et sous réserve des dispositions de l'article 20 des 
présents statuts, les décisions collectives sont prises à la majorité des voix, étant précisé que pour les 
assemblées, il s'agit des voix des associés présents ou représentés. 
Le droit de vote attaché aux actions est proportionnel à la quotité du capital qu'ils représentent. Pour toute 
assemblée le quorum est atteint dès lors qu'une majorité d'associés assiste personnellement ou par 
mandataire à l'assemblée. 
 



 

 

 

Article 20 - REGLES DE MAJORITE  

 

Sauf stipulations spécifiques contraires et expresses des présents statuts, les décisions collectives des associés 

sont adoptées à la majorité des voix des associés disposant du droit de vote, présents ou représentés.  

Sous la même réserve, le droit de vote attaché aux actions est proportionnel à la quotité du capital qu'elles 

représentent. Chaque action donne droit à une voix au moins.  

 

Par exception aux dispositions qui précèdent, les décisions collectives limitativement énumérées ci-après 

doivent être adoptées à l’unanimité des associés disposant du droit de vote :  

 

- celles prévues par les dispositions légales ; 

- les décisions ayant pour effet d’augmenter les engagements des associés, et notamment l’augmentation du 

capital par majoration du montant nominal des titres de capital autrement que par incorporation de réserves, 

bénéfices ou primes d’émission ; 

-     la prorogation de la Société ; 

-     la dissolution de la société ; 

-     la transformation de la Société en Société d’une autre forme 

Article 21 – ASSOCIE UNIQUE 

En cas de réunion de toutes les actions en une seule main, l'associé unique exerce seul les pouvoirs dévolus à 
la collectivité des associés par les présents statuts. 

Article 22 - CONSIGNATION DES DECISIONS COLLECTIVES DES ASSOCIES 

Les décisions prises par le Président, les procès-verbaux établis à la suite de consultations écrites ou 
d'assemblées d'associés, les actes sous seing privé constituant une décision collective des associés, sont 
consignés dans un registre, auquel peuvent être annexés les documents approuvés, sous la responsabilité du 
Président. 

Les copies ou extraits des décisions des associés sont valablement certifiés conformes par le Président ou par 
toute personne habilitée à cet effet par ce dernier. 

Au cours de la liquidation de la Société, leur certification est valablement effectuée par un seul 
liquidateur. 

Article 23 - REPARTITION DU BENEFICE 

Il est fait sur le bénéfice de l'exercice, diminué, le cas échéant, des pertes antérieures, un prélèvement d'un 
vingtième au moins affecté à la formation d'un fonds de réserve dit « réserve légale ». Ce prélèvement 
cesse d'être obligatoire lorsque la réserve atteint le dixième du capital social ; il doit reprendre son cours 
lorsque, pour une cause quelconque, la réserve est descendue au-dessous de cette proportion. 

Le bénéfice distribuable est constitué par le bénéfice de l'exercice, diminué des pertes antérieures, ainsi 
que des sommes à porter en réserve en application de la loi et des statuts et augmenté du report bénéficiaire. 

Sur le bénéfice distribuable, les associés ont la faculté de prélever les sommes qu'ils jugent à propos de fixer 
pour les affecter à la dotation de tous fonds de réserves facultatives, ordinaires ou 



 

 

extraordinaires, ou pour les reporter à nouveau, le tout dans la proportion qu'il détermine. Le solde, s'il en 
existe un, est réparti également entre toutes les actions à titre de dividende. 

En outre, les associés peuvent décider la mise en distribution de sommes prélevées sur les réserves facultatives, 
soit pour fournir ou compléter un dividende, soit à titre de distribution exceptionnelle ; en ce cas, la décision 
indique expressément les postes de réserves sur lesquels les prélèvements sont effectués. 
Hors le cas de réduction du capital, aucune distribution ne peut être faite aux associés lorsque les capitaux 
propres sont ou deviendraient, à la suite de celle-ci, inférieurs au montant du capital augmenté des 
réserves que la loi ou les présents statuts ne permettent pas de distribuer. 

Article 24 - CAPITAUX PROPRES INFÉRIEURS A LA MOITIE DU CAPITAL SOCIAL 

 

Si, du fait des pertes constatées dans les documents comptables, les capitaux propres de la Société deviennent 
inférieurs à la moitié du capital social, le Président est tenu dans les quatre mois qui suivent l'approbation des 
comptes ayant fait apparaître cette perte, de consulter les associés à l'effet de décider s'il y a lieu à dissolution 
anticipée de la Société, cette décision étant prise à la majorité des deux tiers des voix. 

Si la dissolution n'est pas prononcée, la Société est tenue, au plus tard à la clôture du deuxième exercice suivant 
celui au cours duquel la constatation des pertes est intervenue et sous réserve des dispositions de l'article 
L.224-2 du Code de commerce, de réduire son capital d'un montant au moins égal à celui des pertes qui n'ont 
pu être imputées sur les réserves, si dans ce délai, les capitaux propres n'ont pas été reconstitués à concurrence 
d'une valeur au moins égale à la moitié du capital social. 

A défaut de consultation des associés comme dans le cas où ceux-ci n'ont pu délibérer valablement sur dernière 
convocation, tout intéressé peut demander en justice la dissolution de la Société. Il en est de même si les 
dispositions de l'alinéa 2 ci-dessus n'ont pas été appliquées. 

Article 25 - DISSOLUTION ANTICIPEE 

(a) Réunion de toutes les actions en une seule main 

La réunion de toutes les actions en une seule main n'entraîne pas la dissolution de la Société 
qui continue d'exister avec un associé unique. Dans ce cas, l'associé unique exerce seul les 
pouvoirs dévolus à la collectivité des associés par les présents statuts. 

(b) Décision des associés 

La dissolution anticipée de la Société peut être prononcée par décision collective à tout 
moment. 

(c) Réduction du capital à un montant inférieur au minimum légal 

Lorsque le capital social a été réduit à un montant inférieur au minimum légal depuis plus d'un 
an, l'action en dissolution de la Société n'est recevable que deux (2) mois après la mise en 
demeure de régulariser la situation prévue par la loi. Cette mise en demeure est adressée à la 
Société par acte extrajudiciaire. 

 

Article 26 - LIQUIDATION 



 

 

Hormis les cas de fusion, de scission ou de dissolution par réunion de toutes les actions en une seule main, la 
dissolution de la Société entraîne sa liquidation. 
 
La décision collective des associés, dans les conditions de l'article 16 ci-dessus, règle le mode de liquidation, 
nomme le ou les liquidateurs et fixe leurs pouvoirs. La nomination du ou des liquidateurs met fin à celle du 
Président et, sauf décision contraire, à celles des Commissaires aux comptes. 
Les associés peuvent toujours révoquer et remplacer les liquidateurs et étendre ou restreindre les pouvoirs. 
 
Le ou les liquidateurs peuvent procéder, en cours de liquidation, à la distribution d'acomptes et, en fin de 
liquidation, à la répartition du solde disponible sans être tenus à aucune formalité de publicité ou de dépôts des 
fonds. 

Le ou les liquidateurs ont, même séparément, qualité pour représenter la Société à l'égard des tiers, notamment 
des administrations publiques ou privées, ainsi que pour agir en justice devant toutes les juridictions tant en 
demande qu'en défense. 

Les associés sont consultés aussi souvent que l'intérêt de la Société l'exige (sans toutefois qu'il soit nécessaire 
de respecter les prescriptions des articles L.237-23 et suivants du Code de commerce) et, en tout état de cause, 
en fin de liquidation pour statuer sur les comptes définitifs de liquidation, sur le quitus de la gestion des 
liquidateurs et la décharge de leur mandat et pour constater la clôture de la liquidation. 

Article 27 - CONTESTATIONS 

Toutes les contestations qui pourront s'élever pendant le cours de la Société ou de sa liquidation, soit entre 
les associés, soit entre la Société et les associés eux-mêmes, concernant l'interprétation ou l'exécution 
des présents statuts, ou généralement au sujet des affaires sociales, seront soumises aux tribunaux compétents 
dans les conditions de droit commun. 

Article 28 - FRAIS 

Les frais, droits et honoraires des présentes et de leurs suites seront supportés par la Société, portés au compte 
des frais généraux et amortis avant toute distribution de bénéfices. 

Article 29 - JOUISSANCE DE LA PERSONNALITE MORALE DE LA SOCIETE - PUBLICITE 

1. - Conformément à la loi, la Société ne jouira de la personnalité morale qu'à dater de son 
immatriculation auprès du Registre du commerce et des sociétés. Le Président est tenu, dès à présent, de 
remplir toutes les formalités nécessaires pour que cette immatriculation soit accomplie dans les plus courts 
délais. 

2. - L'état des actes accomplis au nom de la Société en formation, avec l'indication pour chacun d'eux 
de l'engagement qui en résulte pour la Société est annexé aux présents statuts dont la signature emportera 
reprise desdits engagements par la Société lorsque celle -ci aura été immatriculée au Registre du 
commerce et des sociétés. Cet état a été en outre tenu à la disposition des associés dans les délais légaux à 
l'adresse prévue du siège social. 

3. - Le Président est par ailleurs, expressément habilité, dès sa nomination, à passer et à souscrire, pour 
le compte de la Société, les actes et engagements entrant dans ses pouvoirs statutaires et légaux. Ces actes et 



 

 

engagements seront réputés avoir été faits et souscrits, dès l'origine, par la Société, après vérification par 
l'assemblée générale des associés, postérieurement à l'immatriculation de la Société au Registre du commerce 
et des sociétés de leur conformité avec le mandat ci-dessus défini et au plus tard par l'approbation des 
comptes du premier exercice social. 

4. - Pour faire publier la présente Société, conformément à la loi et aux dispositions réglementaires en 
vigueur, tous pouvoirs sont donnés au porteur d'un original ou d'une copie des présents statuts, comme de 
toutes autres pièces qui pourraient être exigées. 

 

Fait à pavillons sous-bois,  

Le 26  janvier 2025 

Signatures des associés : 

Monsieur MEDAHOUS Mahmoud    Monsieur BRAYEK Mohamed   

      


